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jours ferie et garde du mercredi

Par daddycool, le 14/04/2012 à 11:43

bonjour,je suis un homme et j'ai la garde de mes deux enfants,mon ex a les enfants un week
end sur deux et un mardi 16h00 sortie des ecoles au jeudi matin retour des ecoles.le mardi 1
er mai etant ferie comment cela se passe t-il?a quel heure doit elle les recuperer?
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